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ORIENTATION

Délibération

Information 

CONVENTION CADRE DE PRESTATION EN PSYCHOLOGIE DU TRAVAIL

Il est proposé de mettre en place une convention de prestation entre la Ville de Saumur, le Centre
Communal  d'Action  Sociale  et  la  Communauté  d'Agglomération  Saumur  Val  de Loire  avec une
psychologue du travail afin de proposer des missions de prévention et de soins psychologiques en
lien avec le travail, auprès des agents des trois collectivités. 

La convention à venir aura pour objet d’organiser les modalités d’intervention selon lesquelles la
psychologue du travail interviendra dans les collectivités territoriales gérées par la DRH.

En vertu de la présente convention, la psychologue du travail pourra intervenir au titre  de l’une
des modalités suivantes : 

 Accompagnement individuel ou collectif  d’un ou de plusieurs agents. Dans le cadre d'une
prise en charge individuelle, la consultation aura lieu au cabinet situé au 23, Grande Rue à
Saumur.

 La psychologue du travail sera amenée à se concerter avec le CNAM des Pays de la Loire
(cabinet retenu pour effectuer le diagnostic des Risques Psycho-Sociaux), voire à participer à
certaines réunions avec les services et ce cabinet afin d’apporter son regard sur les différents
éléments du diagnostic RPS de l'année 2019.

Il sera convenu d'un forfait de  travail de 24h d'intervention maximum par mois, au bénéfice des
agents des trois collectivités gérées. 
Ce temps sera organisé en fonction des besoins des services et des agents.

Les six premiers mois feront l’objet d'une attention particulière afin de vérifier que le volume
horaire soit bien adapté.

Le taux horaire sera de 60 € brut de l'heure pour les interventions individuelles et de 120 € brut
de l'heure pour les interventions collectives.

Une facture mensuelle sera établie par collectivité avec l'origine de service de chaque agent.
Le montant de la prestation sera facturé en fonction des consultations réalisées.

Au vu de ce qui précède, il est donc proposé au Conseil Municipal :

- d'AUTORISER Monsieur le Maire de la Ville de SAUMUR ou son représentant à signer la dite
convention de prestation ainsi que tous les avenants ou toute pièce se rapportant à cette affaire.

La Directrice,

Signé

L’Adjointe déléguée,

Signé

Valérie TEXIER Géraldine LE COZ
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